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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons

Article unique. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation
1° de l’Accord relatif au transport aérien entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Burkina Faso, fait 

à Luxembourg, le 4 mai 2018 ;
2° de l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République orientale de l’Uruguay, fait à 

New York, le 24 septembre 2018 ;
3° de l’“Agreement between the Government of the Grand Duchy of Luxembourg and the Government 

of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka on air services“, fait à New York, le 25 septembre 
2018 ;

4° de l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République fédérative du Brésil relatif à 
des services aériens, fait à Brasilia, le 22 novembre 2018.

Palais de Luxembourg, le 9 septembre 2019

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Est approuvé l’Accord relatif au transport aérien entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
le Burkina Faso, fait à Luxembourg, le 4 mai 2018.

Art. 2. Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République orientale de 
l’Uruguay, fait à New York, le 24 septembre 2018.

Art. 3. Est approuvé l’”Agreement between the Government of the Grand Duchy of Luxembourg 
and the Government of the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka on air services”, fait à New 
York, le 25 septembre 2018.

Art. 4. Est approuvé l’Accord entre le Grand-Duché de Luxembourg et la République fédérative du 
Brésil relatif à des services aériens, fait à Brasilia, le 22 novembre 2018.
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